




INFORMATION À LA POPULATION 

Objet : Études préalables au projet de nouvelle infrastructure ferroviaire entre la LGV Rhône-

Alpes et la section transfrontalière Lyon-Turin 

Conformément à l’arrêté préfectoral n°14-2025 en date du 30 juin 2025, la préfecture de la Savoie 

autorise les agents de SNCF Réseau, ou les personnes mandatées par elle, à pénétrer dans certaines 

propriétés privées sur le territoire de notre commune. 

Ces interventions ont pour objectif de réaliser des études préalables nécessaires au projet de 

construction d’une nouvelle infrastructure ferroviaire reliant la LGV Rhône-Alpes (gare de Lyon - 

Saint-Exupéry) à la section transfrontalière du Lyon-Turin (Saint-Jean-de-Maurienne). 

Nature des opérations prévues : 

• Prélèvements dans les sols, sous-sols et eaux souterraines pour identifier d’éventuelles 

pollutions, 

• Études hydrogéologiques, 

• Levés et métrés pour la définition précise des projets, 

• Reconnaissances géotechniques, 

• Études arboricoles et inventaires écologiques. 

Modalités d’intervention : 

• Les agents ne peuvent pénétrer dans les propriétés privées qu’après notification préalable (au 

moins 5 jours avant) au propriétaire ou au gardien. 

• En cas d’absence de gardien, une notification est affichée en mairie au moins 10 jours avant. 

• Aucune intervention à l’intérieur des habitations n’est autorisée 

. Respect des opérations : 

Il est strictement interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des opérations 

autorisées. 

Les maires, gardes champêtres, forestiers, propriétaires et habitants des communes concernées sont 

invités à prêter assistance au personnel chargé des études. 

En cas d’opposition, les forces de l’ordre peuvent être sollicitées afin d’assurer l’exécution des 

opérations prévues. 

Garantie pour les propriétaires : 

• Aucun arbre fruitier ou d’ornement ne pourra être abattu sans accord amiable ou constatation 

contradictoire. 

• En cas de dommage, des indemnisations pourront être versées par SNCF Réseau après 

évaluation. 

• Les désaccords éventuels seront réglés par le tribunal administratif. 

Validité de l’autorisation : 

Cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter du 30 juin 2025 et sera caduque si 

aucune opération n’est engagée dans un délai de 6 mois. 

Recours possible : 

Un recours gracieux ou contentieux peut être introduit dans un délai de 2 mois à compter de la date du 

premier affichage de l’arrêté en mairie. 

(Informations complètes dans l’article 7 de l’arrêté.) 

Pour toute question, vous pouvez consulter l’arrêté complet affiché en mairie ou contacter la mairie 

directement. 


